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Affaires courantes

PÉTITIONS

LES SOINS DE SANTÉ

M. Philip Mayfield (Cariboo-Chilcotin, Réf.): Madame la
Présidente, j'ai l'honneur de présenter à la Chambre une pétition
que m'a envoyée Mme Margaret Wiens de Quesnel, en Colom-
bie-Britannique, et qu'ont signée plus de 1 000 électeurs de tous
les coins de la circonscription de Cariboo-Chilcotin.

Les pétitionnaires demandent au gouvernement d'adopter im-
médiatement une loi prévoyant le libre choix des soins de santé
offerts dans le cadre du régime canadien des soins de santé,
c'est-à-dire la reconnaissance des formes de pratique non ortho-
doxe de la médecine (homéopathie, herboristerie, naturopathie,
etc.) de même que le paiement des consultations et des remèdes
prescrits.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Philip Mayfield (Cariboo-Chilcotin, Réf.): Madame la
Présidente, je présente également huit pétitions signées par plus
de 200 électeurs de Quesnel, William Lake et Lilloet, villes
situées dans la circonscription de Cariboo-Chilcotin.

Les pétitionnaires demandent que le Parlement s'abstienne de
modifier le code des droits de la personne, la Loi canadienne sur
les droits de la personne et la Charte canadienne des droits et
libertés de quelque façon qui puisse donner l'impression que la
société canadienne approuve les relations entre personnes du
même sexe, y compris de modifier le code des droits de la
personne pour y inclure, parmi les motifs interdits de discrimina-
tion, l'expression non définie «orientation sexuelle».
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LES LANGUES OFFICIELLES

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Madame la Présiden-
te, j'aimerais présenter aujourd'hui quatre pétitions au nom des
électeurs de Simcoe-Centre. La première porte sur le bilinguis-
me imposé par l'Etat.

Comme la grande majorité des Canadiens sont opposés à la
politique des langues officielles qui leur a été imposée par le
gouvernement libéral précédent, les pétitionnaires demandent la
tenue d'un plébiscite dans le cadre duquel les Canadiens pour-
raient soit accepter soit rejeter cette politique imparfaite.

LA JUSTICE

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la deuxième pétition concerne la défense d'ivresse qui peut
être invoquée à la décharge d'un accusé.

Les pétitionnaires croient que, lorsqu'une personne décide de
consommer de l'alcool, elle doit accepter toutes les conséquen-

ces des actes qu'elle peut commettre pendant qu'elle a les facul-
tés affaiblies.

LE CODE CRIMINEL

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la troisième pétition a trait à l'article 718.2 du projet de loi
C-41. Les pétitionnaires craignent que le fait de préciser certains
groupes dans la loi pourrait en exclure d'autres et que la détermi-
nation de la peine fondée sur la notion de haine est très subjective
et sapera les fondements de notre système judiciaire.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, le dernier groupe de pétitionnaires demande au gouverne-
ment du Canada de ne pas ajouter l'expression «orientation
sexuelle» dans la loi sur les droits de la personne. Les pétition-
naires craignent en effet que l'inclusion de cette expression, sans
la définir, ne donne une trop grande liberté d'interprétation aux
tribunaux, à leur guise, ce qui constituerait un très dangereux
précédent.

Le Parlement a l'obligation envers les Canadiens de faire en
sorte que ses lois ne puissent être mal interprétées.

LES DROITS DES ENFANTS À NAÎTRE

M. John Williams (St-Albert, Réf.): Madame la Présidente,
en conformité avec l'article 36 du Règlement, je présente au nom
de mes électeurs une pétition dont l'initiative revient à Mme
Suzanne MacDonell.

Les pétitionnaires demandent que le Parlement presse le gou-
vernement de reconnaître, dès la fécondation, le foetus comme
une personne de plein droit qui jouirait de la protection du
paragraphe 15(1) de la Charte des droits.

De plus, ils demandent au Parlement de reconnaître l'enfant à
naître comme une personne juridique et d'exercer son droit de le
définir comme tel dans la loi; enfin, ils demandent que le Parle-
ment mette fin, par le moyen le plus rapide, au financement
public des avortements et de la pratique des avortements, respec-
tant ainsi l'obligation que prévoit la Charte canadienne des
droits et libertés pour le Parlement et le gouvernement.

Non seulement je suis heureux de présenter cette pétition,
mais je lui accorde aussi mon appui.

La présidente suppléante (Mme Maheu): Le député sait bien
qu'il n'y a pas de débat lorsqu'on présente une pétition.

LES DROITS DE LA PERSONNE

M. Bill Gilmour (Comox-Alberni, Réf.): Madame la Prési-
dente, en conformité avec l'article 36 du Règlement, je suis
heureux de présenter la pétition que voici des électeurs de la
circonscription de Comox-Alberni.

Les 163 pétitionnaires demandent au Parlement de s'opposer à
toute modification de la Loi canadienne sur les droits de la
personne ou de la Charte canadienne des droits et des libertés
visant à y inclure l'expression «orientation sexuelle».

QUESTIONS AU FEUILLETON

L'hon. Alfonso Gagliano (secrétaire d'État (Affaires parle-
mentaires) et leader adjoint du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Madame la Présidente, nous répondons
aujourd'hui aux questions nos 186, 187 et 188.
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